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La ville de Paris, en partenariat avec IPERIA et la
CNSA, lance 'ouverture de relais assistants de vie a
Paris !

Les bénéficiaires de 'APA ou de la PCH parisiens sont particuliers employeurs
lorsqu’ils emploient un(e) assistant(e) de vie pour les aider dans les actes de la vie

guotidienne.
Afin de les aider a encourager leur salarié a se former, les particuliers employeurs ont

la possibilité de faire participer leur intervenant(e) aux Relais Assistants de vie.

Il s’agit d’un dispositif GRATUIT de formation et d’'accompagnement de 15 heures mis
en place par 'organisme ARITAS.

Pourquoi participer

aun RADV ?

Pour tout renseignement, n’hésitez pas a contacter

ARITAS formation - 86 Rue Cardinet - 75017 Paris — M° Malesherbes

01 42 93 48 82 - clarisse.epessemanfred @aritasgroupe.fr
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Je souhaite que mon assistant(e) de
vie participe au RADV

ou

Mon assistant(e) de vie me demande

\ de participer a un RADV j \
(

Je remplis, avec mon salarié, un

\

bulletin d’inscription et je communique
différentes pieces administratives.

- J

La participation au relais peut se faire /

PENDANT ou HORS temps de travail

*voir conditions sur www.iperia.eu



